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La protection des rives lacustres
et du vignoble

Située sur la rive gauche du lac de Neuchâtel, entre
Cortaillod et Saint-Aubin, la commune de Bevaix a de

charmantes grèves, qu'en mai 1963 elle décida de protéger en

adoptant un règlement dit des g rêves communales. Toutes
les dispositions prévues n'étant pas entièrement
conformes à la législation cantonale, le Conseil d'Etat, autorité

de contrôle, refusa de sanctionner ledit règlement et

soumit au Conseil communal de Bevaix un contreprojet
élaboré par ses services. Adopté par les autorités
communales, le contreprojet fut rejeté à une faible majorité
par les citoyens.
Invoquant alors les lois cantonales sur les constructions
et sur la protection des monuments et des sites et
considérant qu'à la suite de cette votation populaire il s'imposait
de prendre des mesures provisoires afin de sauvegarder
les lieux, le Conseil d'Etat édicta un règlement reprenant
les dispositions du contreprojet rejeté.
Sur quoi de nombreux propriétaires fonciers formèrent
un recours de droit public sur lequel le Tribunal fédéral
statua le 13 octobre 1965 (AF 91 I 329). Etant donné
l'intérêt que présente l'arrêt par lequel le Tribunal fédéral
conclut au rejet du recours, il n'est pas inutile de s'y arrêter
ou tout au moins de considérer ce qu'il y a d'essentiel. Le

Tribunal fédéral étend en effet son droit de statuer librement

sur une mesure faisant l'objet d'un recours de droit
public et précise quelles sont les atteintes à la garantie
de la propriété donnant droit à indemnité.
Jusqu'ici le Tribunal fédéral revoyait sous le seul angle
de l'arbitraire la question de la base légale d'une restriction

de droit public à la propriété. Il ne statuait librement

que si la restriction litigieuse était particulièrement grave
et dépassait largement ce qui était usuel jusqu'alors en
Suisse. Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral, saisi
d'une affaire analogue à celle qui nous occupe, présenta
les deux conditions précitées comme distinctes; il s'est
toutefois reconnu le pouvoir de statuer librement alors

que seule la condition relative à la gravité particulière de

l'atteinte était remplie. C'est cette dernière tendance de

la jurisprudence que le Tribunal fédéral confirme.
Dorénavant, le Tribunal fédéral examinera donc avec plein

atteinte, apprennent à révérer le «culte des vedettes».
Oui, on pourrait être tenté de condamner la civilisation
des loisirs qui commence d'être nôtre! Mais n'oublions

pas que, pendant des siècles, on a réservé le loisir au seul

privilège d'une minorité, ajoutant au cours des âges

quelque forme nouvelle (de l'état du serf médiéval à celui
de l'ouvrier du XIX' siècle) pour l'interdire au commun
des mortels.
Il ne faut pas refuser le progrès et nous sommes là pour
conduire et non pour subir l'évolution des structures
sociales. Qu'on le veuille ou non, cette évolution sociale
comprend aussi une promotion dans le domaine des

loisirs.
(H.S.M. - François Schlemmer. Ecole d'études sociales.
Genève.)
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pouvoir la base légale d'une restriction de droit public à la

propriété, dès l'instant qu'elle est particulièrement grave.
Mais, même si la base légale existe, une restriction de

droit public à la propriété n'est admise que si elle sert une

cause d'intérêt public. Ce qui est le cas en l'occurrence.
Souvent le Tribunal fédéral a jugé que la protection des
sites naturels par des règles interdisant ou limitant la

construction était une tâche d'intérêt public. Elle est
effectivement le seul moyen de sauvegarder, pour les générations

à venir, l'image du pays tel qu'il était avant que
l'homme ne le transformât profondément, souvent en le

défigurant. Seule elle permet de maintenir intactes les
beautés qu'offre la nature. Dans les régions où la densité
de la population et de la construction croît rapidement,
elle assure aux habitants des endroits où ils peuvent venir
chercher la tranquillité dont ils ont de plus en plus besoin
en raison des exigences de la vie moderne. A cet égard,
elle s'impose particulièrement pour les sites naturels sis
à proximité des agglomérations urbaines,
Enfin, dernier élément nouveau, le Tribunal a précisé
quelles restrictions à la propriété donnaient droit à

indemnité. L'ancienne jurisprudence du Tribunal fédéral
prévoyait que lorsqu'une indemnité était due, elle devait
se calculer en fonction de la restriction des droits actuels
et futurs à la propriété. Selon l'arrêt du 13 octobre 1965,

la protection des droits ne saurait plus concerner toutes
les utilisations possibles du sol dans le futur; seules
méritent dorénavant protection celles qui, au regard des

circonstances, apparaissent comme très probables dans un

proche avenir. Aspan
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